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OBJET : DÉROGATION A LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POUR LES COMMERCES DE DÉTAIL 
ALIMENTAIRE OU A PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE - FIXATION DES DIMANCHES POUVANT 
ÊTRE TRAVAILLÉS ANNÉE 2016 
- AVIS DU CONSEIL 
 

Le. 15 décembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 09/12/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile 
BONTHOUX, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, 
Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Monsieur Jean-Christophe
GROSSI, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Patricia BORRICAND à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Gerard DELOCHE à Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Françoise TERME à Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Christine BERNARD, Monsieur Jacques BOUDON, Madame 
Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON



Monsieur Jean-Christophe GROSSI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Christophe GROSSI

Politique Publique     :   16-DEVELOPPEMENT DES PARTENARIATS ET DE LA VIE 
ASSOCIATIVE ET COMMERÇANTE

OBJET : DÉROGATION A LA RÈGLE DU REPOS DOMINICAL POUR LES COMMERCES DE 
DÉTAIL ALIMENTAIRE OU A PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE - FIXATION DES 
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- AVIS DU CONSEIL 
 
- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La loi  MACRON du 6 aout  2015 est  venue modifier  le  Code du Travail,  et  notamment
l’article L3132-26, qui dispose désormais :

« Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre 
de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches est arrêtée avant le 
31 décembre, pour l'année suivante […] ».

Néanmoins, la Ville d’Aix en Provence est soumise à un arrêté dérogatoire préfectoral datant
du  05  juin  1954  qui  réglemente  la  fermeture  hebdomadaire  obligatoire  des  commerces
d’alimentation.

Ainsi ces commerces doivent obligatoirement fermer au public un jour par semaine, soit le
dimanche, soit le lundi.
L’application de cet arrêté préfectoral est suspendue de plein droit du 15 décembre au 05
janvier chaque année. Les commerces de détail alimentaire ou à prédominance alimentaire
peuvent donc ouvrir le dimanche dans cette période.



De même si le jour de fermeture tombe un jour ou une veille de fête légale, l’application de
l’arrêté est suspendue.

La  combinaison  des  deux  textes  réglementant  l’ouverture  des  commerces  de  détail
alimentaire ou à prédominance alimentaire (Code du Travail et Arrêté préfectoral du 05 juin
1954) nous oblige à fixer pour l’année 2016 les dimanches pouvant être travaillés dans ces
commerces, dérogeant ainsi à la règle du repos dominical.

En conséquence, mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :
- APPROUVER  la liste des dimanches dérogeant à la règle du repos dominical dans les 
commerces de détail alimentaire ou à prédominance alimentaire, et ce pour l’année 2016 :

- Dimanche 27 mars 2016 (dimanche de Pâques).
- Dimanche 15 mai 2016 (dimanche de Pentecôte).
- Dimanche 14 aout 2016 (veille du 15 aout).
- Dimanche  18  décembre  2016  (dimanche  inclus  dans  la  période  de

suspension).
- Dimanche  25  décembre  2016  (dimanche  inclus  dans  la  période  de

suspension).
- AUTORISER  Madame le Maire ou Monsieur le Conseiller Municipal Délégué au 
Commerce et à l’Artisanat à prendre un arrêté fixant les dimanches dérogeant à la règle du 
repos dominical dans les commerces de détail alimentaire ou à prédominance alimentaire, et 
ce pour l’année 2016.
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Présents et représentés : 51

Présents : 40

Abstentions : 2

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 49

Pour : 49

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Hervé GUERRERA, Gaelle LENFANT. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


